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LEGENDE:

Monuments Historiques

Classification par interêt architectural, urbain et paysager

Bâtiments remarquables

Murs de clôture et de
soutènement

Bâtiments neutre
ou en rupture

Caves médiévales

Puits

Espaces paysagers remarquables

Espaces minéraux remarquables

Limite du Site patrimonial remarquable et des secteurs

Nom des secteurs

Murs et ouvrages de fortification

A

Bâtiments intéressants

Autres mobiliers urbains
remarquables

Site classé

Vu pour être annexé  la
délibération du 3  février
2020 .
Servitude d'utilité publique
annexée au PLU par arrêté
du maire du 18 juin 2020


